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FRANCE.
Paris , le 22 avril. — Hier , le ministre des af

faires étrangères a envoyé des dépêches à notre 
chargé d’affaires à Bruxelles. Il s’agissait de l’affaire 
fagimterueur du Luxembourg. Cette violation du 
croit des gens a fait sensation à Paris ; on ne sait 
trop comment l’expliquer et l’on craint qu’elle soit 
le précurseur d’hostilite's plus directes.

■—M^l. Merithou et Lebeau, avocat-général , vien
nent d’être nommés aux deux places de conseillers 
vacantes à la cour de cassation.

— M. Thiers a quitté hier Paris ; il se rend en Ita- 

ie. il le dit chargé d’une mission diplomatique 
Salive a l’affaire d’Ancône.

~ Les désordres de Nantes ont complètement 
?lse’ la garde nationale montre le plus grand zèle. 

a première nouvelle de l’éinente , le général So-
ignacavait quitté les cantonnemens, où il dirigeait
“ne battue générale contre les bandes du Bocage. 
'Va repnmdre cet u[i|e projet> Le majre Nantes 
.ea “adresser , au nom du corps muuicipal , des 

racnimens à la garde nationale pour la sagesse 
teiinelé dont elle a fait preuve.

ÿ"~.^los,®ar8 journaux de Paris avaient rapporté,

, pres . Constitutionnel, que M. de Châteaubriand 
ioo" f °®lir au noQ> de ,a duchesse de Berry 
|e ° J* Pour les cholériques du 2° arrondissement, 
refusé'1? de Cet arrondisse®eul • M- Berger , avait 

veB. ,, ,oranie » mais avait aussitôt désigné la 
Pdarrai coaibaüaiit de juillet à qui ces secours 
l’affran l” ®lre.ut'*e > que *a personne porteur de 
cetin 16 s felirée sans avoir voulu secourir 

llB veuve.
lttivani°UrnaUS ont dte invite’s de publier la lettre 

servant de rectification :

‘.sieur, M.
Paris, ce 20 avril 1832

ype dans Chateaubriand, bien que malade, s’oc-
Madame ]a j"1lut d u,ne r“Porlsc générale relative au don 

"Moment. En es,se de. Berry ; cette réponse paraîtra in- 
J*ire du je a attendant, je dois à la vérité de dire que Je
2"° combattam’0,u1;SSen“înt ne raa Point Prdsenté *a veuve 
S* les tuon f„ )ulll®t,et ne m’a point proposé de lui 
1 ée ChâteanK ■ an,cs ’ 1 *es a seulement refusés ; voilà tout

Tvcha,ge d’a»°uter ^si ia 
‘“i. il est ni -U blan se dollnei' la Peine de passer 

?’'îe 4# duc. (|p RC ia Ul faire part de la bienfaisance de la 
f1' honneur rf’Pf°rdpaa?' Vous voyez, monsieur, que je n'ai 
f'.|e“e Susddtre1laide’de-camP de M- Ie dua de Berry 
U* Pauvre eÆi? F TT6 et fidèie secl'étaire d’un homme 
,.itecé*e2 jp 1 auss* .fidele que moi.
l!,io8uée. V0US Prie> l’assurance de ma considération très-

Hyacintlie Pilorge.

du commerce
(H. d’ArpUa,,\°n de *e ministre 

^ p , s’améliore un peu.

1*e- ûéc*alai|ie est restée stationnaire dans la jour-
J I , A ------W...—..U uaua la luur-

I domicil"8 "ohTV"?x ho8pices • 122 ;

• M.
248. Total : 370

“ choléra_ V1Comte Remercier est mort avant-hier

J.*'«« aIuVbAr0n de Glandevez, cx-pair de France- 

MuS"neur des Tuileries , est mort ce ma,

^ M, Q
COllr f°yaleQdXe’peCrata're.etl °Bef du parquet de la 

•- ü] p aris * a également succombé.
>ede Si: Au§GS,a Fargoe8 de Taschereau ,

d’Esnlo ’ aQC,en a|uhassadeur de France
de mourir victi“-e d« >a 

^ 0 0 n,e> à lage de 91 ans,

S5'’ à Ch°nna.ît1le d’°ne manière plus

( 58 dat's plul8 hor[,b!es la maladie a 
Plusieurs endroits. D’après un rapport

qui a e’té livré à la commission des hôpitaux, et à 

a pre ecture de police , il y a eu dans le douzième 

arrondissement (quartier St-Marceau) , 36 ménages, 
mans, lemmes et enfans qui ont entièrement dis- 
Paiuménages , maris et femmes qoi ont 
laisse un grand nombre d’enfans orphelins. Le neu- 
vieme arrondissement offre des particularités aussi 
enrayantes , surtout dans la rue de la Mortellerie.

f" *?n écrit de Ham que les prisonniers renfer- 
mes dans le château n’ont plus qu’une santé dété- 

I1°ree' beP’dé“ie 9ui r«gno dans les environs a 
altem M. de Polignac ; mais on est parvenu à ar- 
re er les progrès du mal : il est maintenant convales
cent , et 11 éprouve plus qu’une faiblesse extrême.

On écrit de Rome ,10 avril :

« Le courrier qu’on nous avait annoncé par le 

pqquebot du 7 et qui avait quitté Paris le 3i mars 
est arrive ici le 8. Une glande activité règne dans la 
diglomatie. Depuis l’arrivé de ce courrier l’ambas

sadeur autrichien a eu une audience de sa sainteté.
» Il parait toutefois que la réponse du gouverne- 

trançais est d une nature pacifique. Les conditions 
ont ete presque toutes acceptées, et tout sera décidé 
dans quelques jours, »

« M. le colonel Combes et plusieurs officiers fran

çais ont visité, ces jours derniers, le riche sanc
tuaire de Notre-Dame de Lorette. La population de 
cette ville .accourue sur leurs pas, s’est livrée à des 
transports de joie , croyant qu’ils venaient prendre 
le commandement de la place et y tenir la garnison 
comme a Ancône; les habitans ont manifesté si 
hautement le vœu qu’ils formaient que ces officiers 
restassent plus long temps au milieu d’eux, que les 

moines , qui ne partageaient pas cette enthousiasme, 
se sont empressés de leur montrer ce que cette su
perbe eglise avait d’admirable , afin d’accélérer leur 
depart. Il est difficile de décrire l’émotion extraor
dinaire que produit dans toute l’Italie la vue de l’uni- 
forme français.

— On écrit d’Ancône , u avril :

« Il y a eu quelques troubles le dimanche, 8 

dans le faubourg delle Grazie -, sans l’intervention 
des troupes française ils auraient eu de fâcheuses 
snites. »

— On écrit de Faenza, le 10 avril :

n Un curé des environs d’Ancône , qui avait prê
che contre les Français , a réussi à enflammer le 
zele de quelques pay-sans, qui Be sont joints à un 
detachement de partisans pour attaquer , dans une 
maison de campagne , des officiers Français réunis 
en partie de plaisir avec plusieurs jeunes gens du 
pays. Lorsque ces brigands furent arrivés à une 
petite distance de la maison de campagne , le curé 
fit sonner le tocsin , et quelques-uns de ses parois

siens prirent les armes pour rejoindre la bande. 
Heureusement un soldat français se rendait en ce 
moment à Ancône , porteur de quelques effets appar
tenant à I un des officiers Le général Cnbières in
forme à temps , envoya immédiatement sur’ les 
lieux deux compagnies. La maison était cernée 
quelques minutes plus tard et les Francais eussent 
ete massacres. Une fusillade s’engagea immédiatement 
entre les Français et les brigands. Quatre de ces 
derniers sont restes morts sur la place , et plusieurs 
ont etc blesses ; on a à regretter la perte de deux 

.ançais.' inq >rigands ont été faits prisonniers , 
et le cure iui-me.ue a été emmené à Ancône. «

Ouéorit de Bologne, 13 avril :
. * Nous continuons à jouir d’une grande trauquil- 

hte sous la prolection des troupes autrichiennes. 
Les reiiseignemens sur les forces militaires publiés

dans plusieurs numéros de la Gazette d'Augsbourg 
n étaient pas exacts . quant à la force de l’artillerie 
et des hussards autrichiens envoyés dans les états , 

u pape lorsqu’on a appris l’occupation d’Ancône 
par les Français,

” La garde mobile do général de brigade Hra- 
bavyski n’a été augmentée que de deux bataillons 
a infanterie et de deux escadrons de hussards 
lichtenstein.
., * Le général Hrabawsky n’a avec lui que de 
artillerie de campagne et point de pièces de 

siege. 1
Le Lruil courait à Milan que le duc de Modène 

avait fait arrêter un courrier français qoi passait 

par ses états , et lui a fait enlever ses dépêches, 
Un agent autrichien aurait été envoyé à Modène pour 
laire des représentations à ce sujet. *

Le 11 avril , les cantons du Valais et des Gri- 
sons ont sigué chez le nonce du pape une capitulation 
militaire pour deux regimens composés do 5ooo hom
mes qui seront entièrement pris parmi des sujets 
catholiques.

On dit que M. le général Monck. d’Uzer -aura 

e commandement de l’expédition projetée con
tre Bone.

— On écrit d’Alger , 7 avril :

° ds ,Prolite da départ du navire le Persévérant 
pour faire part d’un éve'nement militaire quia pro
duit dans Alger le meilleur effet. Il existe à deux 
lieues de la Ferme-Modèle, une tribu qui avait 
commis plusieurs actes d’hostilité , et qui , ces jours 
derniers , avait embauché une vingtaine de soldats 
te a legion étrangère. Ce matin , à la pointe du 
jour, le général en chef, qui avait fait ses dispo
sitions d avance , a fait cerner le principal village 
de cette tribu, et, après une courte résistance 
tout a ete passé au fil de l’épée. Les soldais de la 
légion étrangère qui s'étaient laissé séduire ont été 
fusilles dans le village même , et un certain nom
me de letes d'Arabes out été apportées an quartier 
des Aoaves , dans le faubourg Babazoun , où-elles 

ont ete exposées toute la journée. On a pris aux 

Aiabes 3,000 tetes de bétail qui sont à la Maison- 
Carrée , et qui paraissent devoir servir à l’approvi

sionnement de l’armée. Ce soir , les cafe's sont il
luminés , et les habitans d’Alger de toutes les classes 

?e sont e,upfesscs d’adresser au général en chef 
leurs félicitations sur le résultat de cette expédi
tion , conduite avec autant de prudence que de vi

gueur , et qm , en imprimant aux Arabes un salu
taire effroi préviendra probablement toute attaque 
serieuse de leur part. » 2

- Une autre lettre du 8 annonce que le 6 du 

meme mois un engagement a eu lieu entre les trou
pes françaises et quelques bandes des tribus voisi-
nh!fLüdU.°-fe ß0V,§° aVait b|en accueilli quelques 

1. s e ,I! l*s • ceux ci furent soupçonnés de tra
hison par les Arabes , qui les attaquèrent et les dé- 

poui eren deux escadrons de cavalerie et un ba
taillon d infanterie accoururent à leur secours. Les 
assailians, hommes , femmes et enfans, ont été p0Ur 
la plupart passés par les armes. P

Le Moniteur ottoman annonce officieHenu-ii i 
que le pacfca d’Egypte n’ayant pas répondu JW 
maniéré satisfaisante aux sommations quiToi avaienr 

ete faites par ,a Porte ; 0I1 va employe contre lù U 
force des ar,„es. Hussein pacha , connu » l u * 

ruction des janissaires ct par ja campagne de

m^SdtsdStarle t‘“:°

T" ait été revêt u de cette dignité. ’ ‘° pMB,I0,r

Bosniaque^ V15U dl“Sera les Ol>d«tions contre les



BELCI^ÜE.
Bruxelles , le 2/j avril. — Hier clans la matinée 

tous nos ministres se sont réunis en conférence 
et sont ilemeure's long-temps enfermés , M. Van 
de Weyer assistait au conseil. MM. A cl air et de 
Tallenay étant survenus, ils ont pris part à la dé
libération.

— Plusieurs journaux ont annoncé l’arrivée du 
général Évain , à Anvers , dont il devait prendre 

te commandement en chef : nous pouvons assurer 
qoe ce général quitte Bruxelles aujourd’hui pour 
aller à Louvain.

— Plusieurs journaux annoncent qu’un courrier 
dépêcha à La Haye par sir Robert Adair n’a pu 
passer à Breda et qu’il a dû rebrousser chemin vers 
Bruxelles. Nous croyons pouvoir ofiirmer que celte 
nouvelle est inexacte. Le courrier anglais dont nous 
avons annonce’ hier l’arrivée à Bruxelles venait di

rectement de La Haye. (Courrier.)
— Quelques journaux ont voulu contester l'au

thenticité de la note que le comte Orloff a remise 
au roi de Hollande : nous savons de bonne source 
que cette note n’est pas supposée et que le diplo
mate russe l’a réellement envoyée avant son départ 
pour Londres au cabinet de La Haye.

Les ratifications .de l’Autriche et de la Prusse 

sont recouvertes de riches enveloppes en velours 
rouge ornées d’une ganse en or supportant le sceau 

, des deux souverains : celui de l’Autriche est en or , 
celui de la Prusse eu argent. Ces ratifications ont 
été apportées par M. Van de Weyer qui n’attend 
que l’arrivée d’un courrier pour retourner à son 

P“s‘e. _________ ( Belge.)

RATIFICATIONS DE L’AUTRICHE ET DE IA PRUSSE.

M. le ministre des affaires étrangères a , dans la 
seance du 21 , promis à la chambre des représen 

tans de faire insérer dans le Moniteur le texte des 
ratifications de l’Autriche et de la Prusse, dès que 

ces pieces lui seraient parvenues ; nous remplissons 
aujourd hui cette promesse :

Ratification de S. M. l’empereur d'Autriche,,
Nos Franciscos primus , divina favente dementia 

Austnas imperator ; Hierosolymæ , Hungarian , Bo
hemias , Lombardiæ et Venetiarum , Dalmatiæ , 
Croatia: , Slavonics , Galiciæ et Ladomeiiæ rex , 
»ïchiriux Auslriæ; dux Lotharingiæ, Salisburgi , 
Si y ri ce , Carinthi® , Carnioliae , superioris et itife- 

,’,nris Silesiæ ; magnus priticeps Transylvanie ; mar- 
cliio Moraviæ , cornes Habsburgi et Tyrolis , etc.

Notum testatuinque omnibus el singulis quorum 

interest , tenore pi æseritiuin facimus :
Posteaquam e consiliis , super exortis sin regno 

Belgii inde a mense septembris i83o novis rerum 
adjunclis , inter nostros et Francorum , Magnae Bri- 
tanniæ item imperatoris, Majestalum plenipotentia
ries, eollatis tractates coaluit , qui die i5a novein- 
bris anni prioris Londini a præ'audatis plenipoten- 

tiariis ex una , et ex altera parte a præsentis Bel- 

garum régis Majestalis plenipotentiary signalus 
fuit , eu jusque tenor sequens est : {Ici le texte du 
traité. )

Nos, vîsis et perpensis hujas articulis , illos ,re- 

aervatis tarnen juribus Serenissiraæ Gonfederationis 
Germanicæ intuitu eorum arlioulorum , qui conccs- 
aioneui et permutationem partis Magni Ducatos 
Euxemburgeusis concernunt, omnino approbawmus, 

atque ratos gratosque habere hisce declaramiis ae 
profitpmur , verho nostro Gæsareo regio pro iiobiset 

auceessoribus nostris spondentes nos eu omnia quæ 
ïn illis continentur, salva reservatione piæfata , fi- 
deiiter adicupleturos esse.
. In quorum fil eu» ac robar , præsentes ratihabi- 
tîones nostiæ tabulas manu nostra signavimus sigil- 
Joque noslio Csesareo regio appenso firma ri jussi- 

mus.
Dabantur inimperiali urbe nostra Vienna Auslriæ 

die vigesima prima uiensis martii anno inillesimo oc- 

tingenlesirno trigesiino secundo, regnorutn nostorum 
quadiagesimo primo,

Franciscus.
Princeps a Meternich.

Ad mandatum sac. Cæs. ac reg. apostolicæ Ma- 
jestatis proprium Francisons L, B, a Lebzettern Col- 
lerabach.

( Traduction libre )

Noos , François Ier , par la grâce de Dieu , em
pereur d’Autriche, roi de Jérusalem, de Hongrie, 
de Bohême , de Lombardie et Venise , de Dalmatie, 
de Croatie , de Slavonie, de Gallicîe , archiduc d’Au
triche , due de Lotharingie , de Salsbourg , de Sty- 
rie , de Carinthie , de Garniole , de la Silésie supé
rieure et inférieure, prince de Transylvanie, mar
quis de Moravie , comto d’Habsbourg et de Ty
rol , etc.

Faisons connaître par les présentes à tous ceux 
que la chose concerne :

Après que , par suite des conférences engagées 
entre nos plénipotentiaires et ceux des rois des 
Français, de la Grande-Bretagne et de l’empereur, 

sur le nouvel état des choses existant dans le royau

me de la Belgique depuis le mois de septembre i83o, 
un traité fut conclu , lequel fut signe’ à Londres , 
le i5 novembre de l’année dernière, par les pléni
potentiaires précités d’une part , et de l’autre par 
ceux du présent Roi des Belges, et dont la teneur 
suit : ( Ici le texte du traité.)

Nous après avoir examine’ et pese’ tous les arti
cles de ce traité, les avons approuvé entièrement , 
sons la réserve cependant des droits de la sérenisâi- 
me confédération germanique à l’égard des articles 
qui concernent la concession et l’échange d’une par
tie du grand duché dé Luxembourg, et nous décla
rons et certifions par les présentes les avoir pour ra
tifiés et agréables , nous engageant par notre parole 
impériale, pour nous et nos successeurs, que nous 
remplirons fidèlement tout ce qui s’y trouve contenu 
sous la re’sejve précitée.

En foi de quoi , nous avons signé de notre main 
les présentes ratifications , et avons ordonné qu’elles 
soient revêtues de notre sceau impérial.

Donné à Vienne , le 21 mars i832, de notre rè- 
gne le^i“- François.

Le prince de Metternich,
Par ordre de S. M. impériale et royale.

François de Lebzettern Collembach,

Procès-verbal de l’échange des ratifications entre la 
Belgique et l'Autriche.

Les soussignés, s’étant réunis à l’effet de procé
der à l’échange des ratifications du traité couclu 

et signé à Londres, le l5 novembre 1831 , entre 
la Belgique , d’une part , et l’Autriche , la France , 
la Grande-Bretagne et Irlande , la Prusse et la Rus
sie , de l’autre, concernant la formation et la re
connaissance de la Belgique par les puissan
ces ci dessus mentionnées , ont produit les instru- 
mens desdites ratifications, lesquels, ayant été 
trouvés en bonne forme , ont été échangés en la 
manière accoutumée.

En foi de quoi , les soussignés ont signé le pré
sent procès-verbal , et l’ont revêtu du cachet de 
leurs armes.

Fait à Londres, le 18 avril i832.
Wessenberg , Neumann , Sylvain Pan de Weyer.

Ratificaion de S. M. le roi de Prusse.
Nous Frédéric Guillaume III , par la grâce de 

Dieu , roi de Prusse , etc. , etc.
Savoir faisons par les présentes :
Les cours de Prusse, d’Autriche, de France, 

de la Grande - Bretagne et de Russie , ayant par 
suite des événemens qui ont eu lieu dans le royau
me uni des Pays-Bas , depuis le mois de septembre 

de l’année i83o , jugé nécessaire , pour la conser
vation de la paix et pour le maintien du repos et 
de l’ordre en Europe, d’apporter des modifica

tions aux transactions de l'année i8t5 , par les
quelles avait été créé et établi le royaume uni 
des Pays-Bas , ont à cet effet réuni à Londres des 
plénipotentiaires et les ont munis de leurs pouvoirs, 
afin d’entrer en délibération et de concerter les ar- 
rangemens destinés à remplir cet objet important. 
Et S M. le roi des Belges, s’étant associé à ces 
intentions des cinq cours susmentionnées , a éga
lement envoyé à Londres un plénipotentiaire dû
ment autorisé à concourir au même but. En con
formité de quoi , ces plénipotentiaires , savoir :

De notre part, le sieur Henri-Guillaume baron 
de Bulow , noire chambellan, conseiller intime de 
légation , envoyé extraordinaire et ministre pléni

potentiaire près de S, M. britannique , chevalier de

notre ordre de l’aigle ronge de la 3» classe 1» 
dr ?•ƒ'-wi.a™ir J. ,f 4. cl.,.. Â*'«t 

celui de St.-Stanislas de la a- classe de Polos,,, 
commandant de l’ordre du faucon de Saxe-Weimir' 
et chevalier de celui du lion de la troisième classe' 
de Hesse ;

Et de la part de S. M. l’empereur d’Autriche
S. M. le roi des Français, etc. ,
S. M le roi du royaume uni de la Grande Brelasnt 

et d Irlande , etc. , °

S. M. l’empereur de toutes les Russies, cIc.
Et S. M. ie roi des Belges, etc. ;
Ayant conclu et signé en la ville de Londres 

et sous la date du i5 novembre 1831 , le traité 
dont la teneur suit ici de mot à mot : (Ici le texte 
du traité.)

Nous , après avoir lu et examiné cet acte, l’avons 
trouvé en tout point conforme à notre volonté : 
rn conséquence de quoi nous l’avons approuvé , 
confirmé et ratifié , comme par les présentes nout 
l’approuvons, le confirmons et le ratifions, pro

mettant en notre nom et eu celui de nos héri
tiers et successeurs d’en accomplir fidèlement 1# 

contenu.
En foi de quoi nous avons signé et fait mpnir 

de notre sceau royal le présent acte de ratification, 
qui sera échangé contre l’acte de ratification de 
S. M. le roi des Belges.

Fait à Berlin, le 7 janvier de l’an de grâce œil 
huit cent trente-deux et de notre règne ie trente- 

cinquième. Frédéric Guillaume■
Acte de ratification do traité conclu à Londres, 

le i5 novembre i83i , entre la Prusse , l’Autriche, 
la France, la Grande-Bretagne et la Russie , d’un: 

part , et la Belgique , de l’autre.

Berns torff.

Procès verbal de l'échange des ratifications entre 
la Belgique et la Prusse.

Les soussignés , s’étant ream's à l’effet de procé
der à l’échange des ratifications du traité conck 

et signé à Londres, le i5 novembre l83t , entri 
la Belgique , d’une part , et la Prusse , l’Autriche 

la France, la Grande-Bretagne et Irlande et J- 
Russie , de l’Âutre , concernant la formation et 
reconnaissance de la Belgique par les puissance: 
ci-dessus mentionnées, ont produit les instrument 
desdites ratifications , lesquels , ayant été trouve! 
en bonne forme , ont été échangés en la mantett 

accoutumée.
En loi de quoi , les soussignés ont signé le Pr® 

sent procès verbal , et l’ont revêtu du cachet 

leurs armes.

Fait à Londres , le 18 avril i832,
Sylvain Van de tfiVcycr, Bulotv.

Liège, le 25 Avril.

Voici quelques détails sur le guet-à-pen* 
Contre M.Gh. de Brouckere

difig»

A peine M. de Brouckere venait de qu) ^ 

château de Castor , que quatre maréchaussees^ 
landais portant une blouse au-dessus de ‘eur,se|]. 

forme et deax pistolets à la ceinture , Pf ^ 
tèrent chez le jardinier et lui demandèrent j*u^ ^ 
son maître : ils visitèrent ensuite tout Ie c 1 ,(r# 
et de là aperçurent dans la plaine M. de ^ 

à cheval , qui retournait tranquillement a ^

» Ces maréchaussées s’étant glissés à P,e ^ 
la propiiété de M. de Brouckere, à lra^L^cbef 
bois et par des issues différentes pour e r 
sa retraite, ne purent le poursuivre.

» Ils étaient soutenus par trois colonne^ 
fanterie qui se sont dirigées par Canne et p j, 
de la montagne , évitant ainsi de se mou re 

plateau et de donner l’éveil. ( . reya'
» Depuis ce jour , les maréchaussees s0^ jcot 

nus encore deux fois , et ils exigent tea,pl 
donne à boire et à manger. Depots 0 ƒ ^ 

les hollandais n’avaieat fait d’excursiou 
de Caster. »

On lit dans l'Indépendant la lettre 8D*V°g32
Eich, le 2t avrd t J ;

La ville de Luxembourg est re* ee^ ^ ca|uis 

depuis les derniers moovemens. 9rl et hoïïW 
aux nombreuses patrouilles prussieDae



daises qui ne cessent Je se croiser Jans tous les 
tens ; pendant une nuit même les artilleurs n’ont 
pas quitté leurs pièces.

Ou sait aujourd'hui que l’ordre Je s’emparer Je 
M. Thorn , a tout prix , est venu depuis cinq mois 
de La Haye. Les intentions du roi Guillaume sont, 

dit-on , de traiter le gouverneur comme l'auteur 
de la révolte dans le grand-duché. Les bruits les plus 
sinistres se répandent : on assure que les batail
lons qui doivent l’accompegner jusqu’aux frontières 
de Prusse , pour le diriger de-lA en Hollande , 
sont- désignes ; et il faut avouer que les propos des 
militaires , concernant cette translation, sont loin 
d’être rassurans. Que le gouvernement se hâte donc 
de réclamer vivement et sans relâche.

Uoe récompense de 2,000 francs a été distribuée 
aux partisans. Pour éluder la défense d'entrer dans 
h place avec leurs armes , ils ont soin de les dé
poser dans un petit cabaret, situé sur les glacis, 
de la porte Neuve , à une demi-portée de fusil Je 

cette même porte.

Union de deux familles. Nous trouvons le dé 
(ail suivant dans une feuille do Canada :

de Noël le révérend M. Jenhins a marie' 
M. Théophile Hutcheson avec miss Martha Wels; 
™. Richard Hutcheson avec miss Elisa Wels;
M Thomas Hutcheson avec miss Sara Anna Wels; 
M. Titus Hutcheson avec miss Marie Wels ;
M. Jonathan Hutcheson avec miss Judith Wels ; 
M. Ebenezer Hutcheson avec miss Virginie Wels ; 
M. John Hutcheson avec miss Peggy Wels ; 
Ensemble 7 mariages entre deux familles.’

BULLETIN.
Au dire des journaux orangistes, les ratifications de 

la France et de l’Angleterre ne signifiaient rien , ou 
pas grand chose celles des cours du Nord seules 
pouvaient décider des destinées de la Belgique • 
mais jamais nous ne devions les obtenir ; c’était

On lit dans le Courrier français ;

» Il vient de se passer dans le duché de Lutems 
bourg un acte qui doit compliquer encore les affaire- 
ue la Belgique et faire sentir aux puissances liées 

maintenant par le traité du i5 novembre , la néces 
site d en 6nir promptement avec le roi de Hollande. 
Lest lavis nous e'crit-on de Londres , de M. de Tat- 
eyrand et de lord Palmerston. Ils se proposent d’in- 
d'quer plusieurs mesures à ta conférence aussitôt
nil'an ______ Il II / - 1 n

stupidité que d y songer. Aujourd’hui voilà que 
les ratifications de l’Autriche et de la Prusse vieil

j * ** •** —vuiotuliuo O liu
911 on aura l’adhésion de la Russie, qu’on al 

un moment à l'autre. L’attentat commis sur la
ttend

, ----------- -- — —«»•>»• '•'»■«'un ou» ia per-
onne du gouverneur belge du Luxembourg leur 

prouvera qu’il y a urgence. Que des brigands , 
“eme soldés par la Hollande , aient tenté un coup 
^6 main contre un fonctionnaire du roi Léopold, on 
e conçoit encore ; mais qoe des gendarmes prussiens 
u ollandais , car le fait n'est pas encore bien 
cairci dans ce moment, que des gendarmes , re- 
jj ua 1*e l’on ou de l’autre uniforme, viennent ap- 

poyercet guet à pens et ajouter aux mauvais traile
rs des bandits, les angoisses d’une détention ar- 

ü r?lr® > v°ilà une des violations les plus flagrantes 
de 11011 des ^ena ’ el Ie r°i Guillaume ne saurait faire 
■tote”afr'f6* **0 tr°^ Pr0l,,Pl:es réparations pour

In' ^ conférence ne doit pas rester indifférente à 

pareil aiteutat, et elle doit fortement appuyer la 
«hsfactmn demandée. »

Onttär' anPonce flne Ie9 préparatifs pour le prochain 
tec '^0 0U r°* Léopold avec une princesse de France 
80n°IVei.lt une grande extension. Déjà des mesures 
]sj8 Prises pour renouveler l’ameublement du pa- 
jjeo' voitures ont été commandées chez plu-

rs de nos principanx carossiers. [Indépendant.)
Jq jje ëéoéral de Wauthier est arrivé avant-hier 

n 1 pour faire l’inspection de la cavcavalerie.
<Je g bataillon étranger, arrivé samedi dernier 
e0vj ru®ea a Gand , en est parti avant-hier pour les 

ons de Termonde.

heaucQ6 ^°averne,nent ayant été informé que dans 
du jj°UP communes , les dispositions do décret 

P°int j’raillal an XII, sur les inhumations, ne sont 
de ce(° Seryées , et considérant qu’il peut résulter 
la,a ,e néghgenoe de graves inconvéniens pour 
fajre ' e P°hlique , vient de donner des ordres pour 

Sévi a 8seranr Is champ cet abus , et pour qu’il soit 
teölj .ec 'igueur contre ceux qui désormais s’en 

16111 coupables. ( Moniteur. )
" 0n écrit d’Ostende ;

tré gy68 *rr\vages continuent à bien aller ; il est en- 

a. Preinter au 20 de ce mois , 5g navires, char-

»0
- ------ ou .au ue ce mois , uy navires , enar-

■verses marchandises ; on eu attend encoreBh. . mareigrai«l nombre. >

59’au
^hes dernières nouvelles de Lisbonne vont jus-

les tt0a av,fR î les vaisseaux qui ont transporté 
* l’etce^t * 9 ^|aclère sont de retour dans le Tage,"exce f t“0616 som a° retour dans le Tage , 

pouv') I°n. ^ un sen* qo’on suppose être tombé 

Pedro-. L’expédition est arri-
wf-6 'e 5 mars , les troupes ont été dé-r'ï'iées ln c T . ’ -‘«upc» UUI eio UC-
' * Pou ° ’ es va1988*“* ont remis à la voile 

®<» la re^oorner ea Portugal. Comme personne 
U ve^f^1Saioa da débarquer on ne connaît 

- etlt«bU situation de Madère.

nent donner un démenti aux prévisions des orangis- 
tea , croyez-vous que cela les embarrasse ? Pas le 
moins du monde. Comme celles de la France et de 
a Grande-Bretagne , l’adhésion de la Prusse et de 

1 Autriche n’a aucune valeur. C’est Pétersbourg 

seul qui est poissant, et pour eux savez-vous ce que 
valent Paris, Londres, Vienne et Berlin ? Zéro. A 
la bonne heure.

A notre avis , les dernières ratifications ont gran
dement avancé la solution de la question Belge 
elles doivent entraîner celle de la Russie Si le ca
binet de Pétersbourg se fait attendre , il deviendra 

constant que nous nous sommes séparés de la Hol
lande bien malgré lui , et que la Prusse et l’Autri
che ont préféré à son alliance celle de la France 
et de l’Angleterre , et enfin qu’un royaume se aéra 
tonde en dépit du puissant empereur Nicolas ; 
voudra-t-il avouer qu’il a peu d’influence en Eu

rope ; certes son orgueil n’y saurait consentir , déjà 
le comte Orloffa habilement dissimulé la défaite de 
la Russie, et jeté un voile sur des sentimens dont 
il ne pouvait rien sortir pour la Hollande. Une déci
sion analogue à celle du roi de Prusse et do l’em
pereur d’Autriche peut seule sauver la dignité de 
I empereur.

Après la conclusion des affaires Belges , il n’y 
aura plu* guère à régler sur le continent que des 
intérêts d’un ordre secondaire, parmi ceux qui pou
vaient amener une conflagration générale. La Rus
sie et la Prusse qui n’ont point fait la guerre pour 
les Nassau, no la feront point au be'n^fice do Don 
M'guel , encore tnoina à l’occasion du Pape. ï/occu- 
pation d’Ancône touche l’Autriche de plus près ; mais 
il paraît que cette affaire prend une tournure tout- 

a fait pacifique. La Gazette d'Augsbourg annonce 
aujourd'hui que Paris et Rome sont tout-à fait d'ac
cord sur les conditions de l’occupation française.

Quant à la Grèce, l’Angleterre , l’Autriche et la 
France se rencontrent dans un même intérêt pou r 
la soustraira à la domination russe. L’accord de ces 
trois puissances ne laisse pas possibilité au cabinet 
de Pétersbourg de songer à des agrandissemens do 
ce côté.

Le vent donc souffle à la paix de partout. 
Plusieurs journaux de Paris repioduisent avec 

étendue la discussion qui a eu lieu à la chambre 
de* communes sur la Pologne. Des députés ont blâmé 
I empereur Nicolas avec une grande énergie, M. 
Scheil entr’autres. Il a engagé le gouvernement bri
tannique à accorder tout« espèce de protection aux 
réfugiés polonais. Il nous est doux de penser que 
les débris de ce peuple de héros ont trouvé une 
vive sympathie dans notre ville.

Il y a eu plus que de la philantropie à la cham
bre des commune*. L’Angleterre commence à voir 
d’on œil jaloux la puissance des Csars. Si les pro
jets dont on dit la Russie animée sont vrais , tant 
mieux pour la civilisation européenne, car la lutte 
sera fatale à l’autocrate.

Aucune apparence d’hostilité, quoiqu’on en dise , 
ne se manifeste du côté de la Hollande. Notre gou
vernement , au reste , est sur ses gardes , et il fait 
bien. Une grande activité n’a cessé de régner au 
départemeut de la guerre. On s’y occupe spécia- 
feulent de la cavalerie. La création d’un nouvel es

cadron par régiment élève le chiffre Je cette arme 
à près de 7,000 hommes.

JOURNAUX HOLLANDAIS.

S. M vient de décider, par un arrêté récent , 
que celles des personnes employées dans les admi
nistrations, qui ont volontairement pris service 
1 03 I® §ar<J« communale mobile et qui , depuis 
eör deoart, aurait atteint l’âge prescrit par la loi 

pour faire partie de cette garde continueraient en 
vertu de l’arrêté royal du 1« octobre i83o , à 
jouir des trois quarts de leurs appointemens , 
pendant tout le temps qu’elles resteront au service. 

—- On écrit de La Haye , 19 avril :
« S. A. R. le prince Albert de Prusse, epoux 

de la princesse Marianne, est arrivé ce matin pen 
avant six heures en cette résidence ,'et s’est rendu 
de bonne heure dans la même matinée chez le roi.

• Le prince prussien Guillaume Adalbert s’est 

rendu aujourd’hui à Rotterdam , accompagné de 
son adjudant, du colonel V. Scharnhorst . son an
cien gouverneur et d'un adjudant du prince Fré-

cric, pour y voir les choses les plus reiuar- 
quables. ^

» Ou parle maintenant d’un voyage de S. M. la 
reine à Berlin. On dit aussi que le roi ira la se« 
maine prochaine à Amsterdam [Algemeen Handel-.} 

— On écrit de Bréda , 18 avril :
« D après les nouvelles que nous venons de re

cevoir de la citadelle d’Anvers , il paraît que tous 
les bruits qui ont couru sur un prétendu complot 
pour livrer cette forteresse , sont entièrement dé
nués de fondement. Les Belges qui se trouvaient 
a 1* citadelle et que Ton avait arrêtés par mesura 
de precaution , sont maintenant relâchés.

» Ou remarque que le commerce commence a 
reprendra nu peu de vie à Anvers ; mais les navires 
belges ne portent encore au lieu de leurs trois cou
leurs , qu un modeste pavillon blanc. Les commu
nication* avec la citadelle sont toujours libres; 
mais les Belges continuent avec une prodigieuse 
activité leurs ouvrages de défense qu’ils ont mémo 

ose poussé assez près de la citadelle , au fort Mon
tebello , par exemple. *

MARCHÉS DE TOILES.
Renaix. Ce marché n’a point été bien approvision

ne ; par continuation beaucoup de mauvaises toiles s’y 
présentent, la venteen a été néanmoins bien prompte; 

les 5|4 l|2 pour blanc étaient rares et bien voulus; 
les aunettes se sont élevée« en prix et les \d m re»* 
tent demandée#, 1

höheren. Il s’est trouvé i5o pièces 7(4 au marché; 
les b «nnss toile* à blanchir qui y sont rares , 
ont trouvé de» acheteur» «ans augmentation de prix.

Audenaerde. ( Grand mouvement ) 1600 pièce* 
au moins en toute* largeurs se sont présentées à 

notre marché ; comptez même 1700 ; environ 85o 
à geo pièce» ont été auuées et vendues, le nombre 
de celles qui »ont mesurées ailleurs approximative

ment peut être poité à i5o pièces. Ou peut éva
luer f. 110 la pièce. 11 11e s’est présenté depuis nom
bre d’année» autant de 6[4 pour le blanc, par le 
grand chois qui s’y trouvait cette largeur a un 
peu balancé, mais toutes les bonnes Iodes à b!an- 

chir «e sont vendue*. Les toiles 6|4 pièce bleu eans 
calandre n’étaient point aussi voulues , néanmoin* 
tout «’est bien vendu.

Le petit nombre des 714 eu proportion des 6|4 
s est bien vendu.

Les petite* largeur, en 4,4 ,,, ont eu un débit 
bien prompt. Les 5|4 de même et tout a été enlevé.

, , ” , . 11 y *Tait beaucoup de toiles ; les toile» 
a blanchir ont trouvé de» amateurs et ont bien 
soutenu leurs cours. Le» grises 109 ont été comma 
il y a buit jours ; les 100 brabantes n’ont pas eu 
beaucoup de debit ; toutes les autres largeurs sans 
variations.

Bruges. 1000 à 1100 pièces ont été exposée* au 
marché , beaucoup se sont vendues et toutes les 
toiles à blanchir ont été vite enlevées ; le fin y 
est très rare et recherché. J

Thielt. Jeudi, le marché a été extrêmement fourni 
et depuis long-temps, il n’y en a eu autant. 1700 
pieces ont été" aa marche. J

, lao? à l3°° au moins ont été vendues , le cour» 
nuPTi)Tarié et a 8te' c°m®° précédemment avee
cette différence cependant que , par le grand choix , 
elles out balancé an commencement , le cour» en 
esl ba*’ (Emancipation.)



Extrait d’un rapport adressé à l’inspecteur-général 
du service de santé de notre armée , par M. le 
médecin principal Fallot.

Palis, le 17 avril 1832.
Xe choléra morbus continue à faite ici d’affreux, ravages , 

n’épargnant ni age , ni sexe , ni rang , ni fortune ... La po
pulation est frappée de terreur ; un grand nombre de familles 
ont quitté Paris, mais plusieurs accidens cholériques arrivés 
inopinément en route ont retenu l’élan de l'émigration , et 
les esprits effarouchés tremblent également devant l’alterna
tive d’attendre le mal ou de le rencontrer sur la route..... La
maladie se joue malheureusement des différens modes de 
traitement; car ici, comme à Londres , chaque praticien a 
le sien, auquel il attribue une puissante vertu et dont il pro
clame la supériorité sur celui que poursuivent ses confreres. 
J’en ai vu mettre un grand nombre en œuvre, et j'ai vu mou
rir partout.....

» Il faut dire toutefois que les émissions sanguines opérées
* par la lancette, les sangsues et les ventouses , les boissons
* glacées et l’application de la chaleur aux extrémités infé- 
» rieures, moyens employés par M. le professeur Broussais,
» tant au Val-de-Grâce que dans sa pratique particulière, ont 
» été couronnées de succès dans plusieurs cas éclatans , et 
» qu’elles gagueut faveur parmi les médecins....

a M. Broussais seul s’est fait une idée nette, précise et 
complète du choléra , qu’il-considère comme l’inflammation la 
plus étendue du tube digestif qu’on puisse rencontrer, mais qu’il 
conçoit cependant prédominer tantôt dans la partie supérieure, 
tantôt dans la moyenne ou inférieure du tube, ce qui donne 
lieu à de la différence dans les symptômes..... C’est par la vio
lence de l'inflammation que les mouvemens du cœur sont 
enrayés : de là , absence du pouls et la stase du sang vei
neux dans les poumous , aspyhxie et cyanose , symptô
mes essentiels et caractéristiques du choléra. L’inflammation 
étant la cause dn mal , c’est à la détruire qu’il faut s’atta
cher , c’est ainsi seulement qu on peut s’attendre à guérir. 
Tout moyen qui ne tend pas directement à cela est d’uu 
intérêt secondaire ; celui qui contrarie cette indication, per
nicieux.

« Je n’ai entendu rien de plus concluant qne son raison 
nernent ; malheureusement la méthode de traitement, qui s’y 
appuie, n’est pas assez eflicace pour sauver tous les malades. 
On espère de voir paraître, dans peu de jours, une bro
chure de cet illustre médecin ; mais ses occupations sont si 
multipliées, son temps tellement absorbe , que je ne sais 
quand il pourra trouver celui d’écrire. »

Le gouvernement a reçu, en outre, une note de M. le 
professeur Marjolin, dont voici la teneur :

« Parmi les personnes que j’ai vues à l’hôpital, les t9|20 
au moins , avant d‘éprouver des vomissemens et des crampes , 
ont ressenti pendant plusieurs jours, ou pendant un jour , 
ou seulement tO à 12 heures, les symptômes suivans:

» 1° Les uns, douleurs pesantes de tête, courbature dans 
les membres, malaise général ;

" 2» Les autres, coliques sourdes ou vives , dévoie- 
ment, dérangement de l’appétit, quelques crampes ou pas.

» J’ai vu aussi eu ville beaucoup de personnes atteintes de 
ces symptômes.

» Le choléra serait-il survenu, si un traitement n’eût été 
employé? Je n’ai pas veulu tenter l’expérience.

TRAITEMENT.

» Dans le premier cas : Diète absolue, sans bouillon ; 
thç léger ou infusion de mélisse ou de fleurs de tilleul ; 
saignée au bras ou 20 sangsues à l’anus et transpii er dans 
sou lit 1

» Dans le second cas : 15 ou 20 sangsues à l’anus ; boire 
du thé léger ; ajouter à chaque tasse deux gouttes de lau
danum ; prendre matin et soi r un demi lavement à l’eau de riz; 
ajouter à chacun deux gouttes de laudanum. Et. si la diarrhée 
était abondante et séreuse , comme de l’eau trouble ou de l’eau 
d’amidon , ajoutez à chaque demi-lavement un gros ou même 
deux gros d'extrait de ralanhia.

» Ces lavemens doivent être gardés.
» S il y a une vive douleur vers le creux de l’estomac ou 

de la chaleur, il faut appliquer les sangsues sur cette région ; 
et, si l’on éprouvait en même temps du refroidissement dans 
les membres, il faudrait les frotter vivement avec de la fla
nelle chaude et y appliquer ensuite des cataplasmes de farine 
de moutarde.

» Le traitement ultérieur, si les symptômes persistaient , 
exigerait le concours d’un médecin. »

Cette note confirme, d’une part, l’opinion de M. le pro
fesseur Broussais sur la nature de la maladie, et vient, de 
l’autre, à l'appui de tout ce qui a été dit jusqu’à ce jour 
sur la nécessité de soigner convenablement, en cas d’inva
sion du choléra > les moindres dérangemens dans les fonctions 
digestives.

ETAT CIVIL DK LIEGE du Ï4 avril.

Naissances : 4 garçons, 7 filles.
Décès , 2 filles, 2 hommes , 6 femmes ; savoir : Gaspar Bon- 

sang , marchand Brasseur , âgé de 72 ans, rue des Bécoiets , 
époux eu 2e noces de Marie Jeanne Lixson. — François 
"Willems, âgé de. 20 aus , canonnier de deuxième classe à 
la première compagnie du bataillon d’artillerie. — Elisabeth 
Platens , âgée de 79 ans , rue Mont Saint-Martin. — Cathe
rine Piiet, âgée de 73 aus, rue Chaffour , épouse de Bar
thélemy Debois.—Marie Catherine Franck, âgée de 7f ans, 
rue Saint Eloi, épouse de Servais Joseph Pairoux. — Jeanne 
Josephe Polen, âgée de 42 ans, rue Bas-'Rliieux , épouse de 
Dieudonné Scliôlbergh. — Jeanne Joseph Pirotte , âgée de 
37 ans , faubuurg Saint-Gilles , épouse de Mathieu Frankiuet. 
— Marie Barbe Bastin, âgée de 23 aus, couturière, rue Saint- 
Séverin

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

( ) CHANGEMENT DE DOMICILE.
Henri JENICOT, joaillier bijoutier orfèvre, demeure ac

tuellement rue Neuvice , à la Couronne Impériale, n° 977.

On ACHETE au n° 69, faub. Ste.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés des 12 et des 10 millions , à un prix très-élevé.

J’achète des BILLETS d’emprunt à-peu-près au taux d’An
vers. DE LOGNAY , faubourg Vivegnis , n° 412 bis. 522

Des personnes mal informées fesant courir le bruit absurde 
que j’aurais cessé d’avoir mon domicile en cette ville , je crois 
devoir prévenir celles des familles qui m’honorent ici de leur 
confiance contre la fausseté d’une telle assertion, leur lenou- 
velant en outre l’avis que je continue mes Leçons particu
lières de latin , de mathématiques , des branches du commerce, 
du dessin linéaire et ordinaire appliqué à ia figure et aux 
arts, et de tout ce qui fait partie d’une bonne instruction 
privée élémentaire, GUILLEMIN , fils. 575

De bons OUVRIERS TAILLEURS , aux petites et grandes 
pièces, peuvent se présenter, rue Pont-d’Isle, n° 17.

On demande un SUBSTITUANT pour la milice , au n° 84 , 
rue sous la Grande-Tour , à ia Main d’or. 547

On DEMANDE un REMPLAÇANT ou SUBSTITUANT, 
n° 73 , faubourg d’Amercœur. " 579

,«|||||§|g& ^ La BELLE VENTE DE FLEURS et ARBUS- 
qsJç^s^w-TES, à laquelle il avait été annoncée qu’il serait 

procédé , le 19 avril 1832 , à 2 heures de rele- 
gTf/jw^Kvée et à la demeure du notaire SERVAIS , à 

'Liège , reste irrévocablement fixée à VENDREDI 
PROCHAIN, 27 du courant, au même lieu et à la mê
me heure. 539

VENTE VOLONTAIRE.

Lundi 30 avril 1832 , à dix heures du matin , par le minis" 
tére du notaire SERVAIS , à Liège, en son étude , au quai de 
la Sa uvenière, n° 798 , il sera procédé a l’adjudication pu- 
blique d’une belle MAISON , cotée 93 , située eu cette der
nière ville, rue Hocheporte; avec cour et jardin y attenant et 
joignant d’un côté , à M. Latour , imprimeur ; d'un autre à 
Mde VvB Alexandre.

Celte maison est en fort bon état et réunit beaucoup d’u
tilités.

La vente dont il s agit présente toutes les garanties désirables 
et de très-grandes facilités pour le paiement.

S'adresser audit notaire SERVAIS, dépositaire des titres. 456

( ) Le samedi 28 de ce mois, à 10 heures du matin le 
notaire PAQUE VENDRA aux enchères, en son étude, rue 
Souverain-Pont, une MAISON, sise à Liège , faubourg Ste.- 
Marguerite , n° 78.

Le même jour , à deux heures de releve'e, il procédera 
pardevant Monsieur Chokier, juge de paix, en son bureau 
rue Neuve , derrière le Palais, à la VENTE aux enchères 
publiques d une PROPRIÉTÉ consistant eu TROIS MAISONS 
n° 373, sises à Liège, faubourg Vivegnis avec 17 perches 
de jardin et autant de vignoble, tenant vers Coromneuse à 
Nicolas Chaumont, vers Liège au sieur Deprez.

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude du notaire.

Une DEMOISELLE , désirant apprendre le commerce , 
payant sa pensiun , peut s adresser place du Marché , au Mou
lin d’Or , n° 60. 57g

0 VENTE D'UN BEAU MOBILIER.
Lundi 30 avril 1832, à 9 heures du matin, madame V«

IHenvaux, quittant sa maison , à Dolembreux , commune de 
Sprimont , y fera VENDRE par le notaire KEPPENNE , 
tout sou MOBILIER , consistant principalement en un ser
vice de porcelaine anglaise et autres, litteries , linge , batterie de 
cuisine ; 6 garderobes, commodes , secrétaires, tables , chaises 
et autres boiseries, horloges, glaces, 6 lauriers, 400 bouteil
les de vin de Bourgogne et Champagne et autres objets.

A crédit sous caution.

Le prix de 1240 florins des Pays-Bas pour lequel la mai
son n° 206, avec 12 perches 37 aunes de cotillage, située 
a Liège , faubourg St. Léonard , avait été adjugée à la VENTE 
«pii a eu lieu devant le juge de paix du quartier du Nord 
par le ministère du notaire BOULANGER , a été surenchéri 
d un dixième , et porté à 1364 florins, par acte au bas du 
proces-veibal, en date du 23 avril; en conséquence et cou- 
forinéroent aux conditions, cet immeuble sera RÉEXPO- 
,SE en vente devant M. le juge de paix susdit, en son bureau 

! rue 1Neuye -, dernere le Palais, par le ministère du même 
j notaire, te jeudi (0 ma, 1832, à fo heures du matin, aux 
\ conciliions d°llt on peut prendre connaissance audit bureau 

et chez ledit notaire.

A LOUER dès-à-présent, qne belle MAISON de campa
gne , situee a Sclessin, commune d’Ougrée, avec remises , 
écuries, jardins anglais et légumiers. etc. , etc. S’adresser à 
M. RICHARD LAMARCHE. 573

( ) VENTE DÊEINITIVE.
Samedi , 12 mai 1832, à 9 heures du matin, au bureau 

de M. le juge de paix BOUHY, il sera VENDU aux enchc. 
res, une bonne MAISON, cotée 542, sise à Liège, rue St,, 
Séverin, sur la mise à prix de 42lu fis. 50 cents.

Plus une RENTE de 240 fis. Bbt. Liège, constituée à 3 
pour cent, due par M. DE BEHR-ITRARD , à Hodimont sur 
la mise à prix de 3590 fis. P.-B.

S’adresser au notaire DELEXHY , à Liège.

VENTE DE FUTAIE.
Jeudi, 3 mai 1832 , à dix heures du matin, M. le comte 

de Lannoy, fera vendre dans son bois à la Neufville, en 
Condroz, plusieurs marchés de chênes et Baliveaux, par le 
ministère du notaire THONON, audit lieu, à crédit. 571

MM. les souscripteurs au Recueil des arrêts notaties de la cour 
superieure de justice séant a Liétje , en retard de payer leur 
abonnement, sont informés que les Tables de l'onzième vo
lume 11e leur seront remises qu après payement de leur sous, 
cription. — MAI. les abonnés qui 11’ont pas reçu la quatrième 
livraison de l’onzième volume, sont priés de la faile retirer 
chez M. DESSAIN , qui n’a pu leur en faire l’envoi, à dé
faut d’indication positive de leur domicile actuel. — La pre
mière livraison du tome XII est sous presse.

A VENDRE un CHARRIOT de voyageur déballeur, pres
que neuf. S’adresser n° 334, faubourg Ste-Marguente , ou à 
l’Hôtel de la Pommelette. 56

MAISON à VENDRE ou à LOUER de suite avec jardin, 
pompe, four, citerne, rue St-Séverin. S’adresser à H. MA
LIS , Mont St-Martin . n° 612 , où il y a un Quartier indépen
dant à Louer , composé de 7 pièces, cave , grenier. 568.

A VENDRE un CHEVAL de 6 .à 7 ans et à deux mains,* 
Hôtel du Grand Cerf. 53t

Le 3 mai 1832 , à 9 heures , il sera VENDU aux enchères 
devant AI. le juge de paix du quartier du Nord et Le I Est 
de la ville de Liège, en son bureau, rue Neuve, derrière le 
Paiais, par Me DUSART., notaire à ce commis , un JARDIN 
avec MAISON et dépendances, sis aux Weiues, dernere les 
Urselines , en cette ville.

S’adresser audit notaire chargé de VENDRE une PIECE de 
TERRE de 6ô perches, située à Wonek, exploitée par J-H 
Collard, de Froidmont, commune de Haccourt.

( ) A VENDRE ou à LOUER une MAISON, petite et Ici
commode, située à Coronmeuse, n° 6. Ou pourra l’occuper 
de suite ou à la St.-Jean. .S’adresser à Me BERÏR-^-^^ > 
taire à Liège.

( ) Le mardi 8 mai 1832, à 10 heures du matin, d;crJ 
procédé par le ministère de Me BERTRAND, notaire a Liege, 
en son étude, place St.-Pierre , à la VENTE pnblique dur» 
MAISON restaurée à neuf payant une pompe et un beau ] 
din entourée de murs , située à Liège , rue Jonfosse, n a * 

L’acquéreur en aura la jouissance du jour de la venle, 0 
pourra voir cette maison tous les jours depuis 8 heures 
matin jusqu’à midi. S’adresser audit notaire pour connaît 
les conditions.

10 heures précisesLundi 30 avril 1832, à
le lendemain s’il y a lieu. , ,

M. Vandermaesen cessant entièremet l’exploitation de 
ferme du Sart, au-dessus de Poulseur, commune de 
canton de Nadrin, y fera VENDRE, au plus oflranU I 
le notaire DEMPTYNNES , 7 chevaux , 12 vaches, U»“ 
à laine métisses , très saines, que l’on peut voir 8 jours * 
la vente , pour s’assurer de leur bon état de sanie, * 
riots, 2 charrettes , 3 tombereaux , 4 charrues, 2 rou . 
5 herses dont une avec dents en fer , traits, chaînes, co , 
autres harnais , un crible à vent, etc., etc. A cre 1 ' ’

QARTIER à LOUER pour la St.-Jean prochain- 
ser au n° 828 , rue Pont-d’Ile , à l’enseigne du Painde


